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P R E C I S
P O U R  fieur P i e r r e  F E U I L H A N  D,  l ’a în é ,

Appellant.

C O N T R E  fieur j e a n C H O M E T T E  L A  
F  O R I E , Intimé.

 J’Ai  déjà fermé la bouche à l’intimé f u r  les futilités
                    qu ' i l  avoit  fait valo ir  avec étalage , comme fins 

 de non recevoir contre mon a p p e l , c ’eft établi par
le filence qu’il a gardé à cet égard dans fon Mé- 

- m oire imprimé ; il n’avoit pas moins lieu de fe 
taire fur les moyens d’appel qu’il n’a crû pouvoir  

combattre que par des allégations contraires à la notoriété , &  
par des fuppofitions que fes propres écrits démentent.

L e  fieur Chomette a prétendu &  fait j u g e r ,  que je l'avois af- Premierc! 
focié , non feulement pour le produit de la petite commiff i o n &  ^Sentence 
le profit de la v o i ture ,  mais encore pour le droit de la grande appe * 
commiffion ; j ’ai dit que c ’eft un fait dénué de preuves , invrai

semblable & démontré fa u x -
Le fa it  ejl dénué de preuves. L ’Intimé en convient , '  il fe re

tranche dans la fuppofition d’un droit inconnu &  contraire aux 
pr incipes ;  il reprend ici fa fauffe a l légation,  que l’affociation 
avoit  été faite indéfiniment & fans explication , &  il en conclut 
que l’affociation doit être étendue à tout fur le fondement que 
potüit re integra apertuis dicere.

Mais fans m’arrèter à la réfutation de ce b r o c a r t , formé d’un
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tronçon de loi .maLentendue ^.&_quLdaus.. leie.as.qu’on lui. don
ne , -contrarieroit la 1 9 5 e .  réglé-de droit ,  qui porte que non..ex~ 
prefla ,. non nocetit; il faudroit  s’arrêter au f a i t ,  fav.oir, s’il fut 
fait une e^pjliçation , ou s’ il n’en fut pas. fait ; je  foutiens m’être 
e xp l iq u é ,  j 'ai.pour :moi la préfomption du f a i t ; &  le .défaut 
de preuve;  du contraire , à quoi j ’ajoute l’affirmation qui doit 
m ’être déférée-comme défendeur.

< L ’Intimé . nia été occupé ne s’eft. donné . .des-^mouvements 
que pour la petite commiffion ,& pour la voiture , il l’avoue ; 
il reconnoit que j’ai demeuré chargé de toutes les, avances , ce 
qui eft le fajt du grand Commiffionnaire , ainii la convention 
eut-elle étéfaite fans explication  ̂elle nepourroit  ie référer qu’aux 
ohjets-pour 1-efiquels l’Intimé:a été.employé  ̂elle ne pourroit  donc 
s’étendre à la : grande commiffion.

Le fait ejl invraifemblable. J ’avois obtenu la commiffion 
pour  moi f e u l , le droit de mandat m’appartenoit dès-lors , fans 
que je fus tenu de me donner d’autres mouvements que de com 
mettre des fous-Commiffionnairespour l’achat du vin &  des E n 
trepreneurs d’équipe pour le tranfport à Paris , fauf  à moi de 
fournir les fpnds.  Pour  augmenter mes profits , fuivant que 
j ’en avois l’occafion &  le droit , je me fuis mêlé de ces deux 
dernieres opérations pour lefquelles je me fuis adjoint l’intimé ; 
celui-ci reconnoît que je me fuis chargé de fournir tous les 
fonds , &  que je l ’ai.uniquement o ccu pé ,  conucuremmentavec  
jnoi j  aux travaux de la fous-conimiffion ,&  de la cargaifon de 
l ’équipe ; J e  bon fens veut que l’on penfe que je n ’ai promis 
du profit à l’intimé que fur les deux objets pourlefquels j e l ’oc- 
c u p o i s , &  il eft invraifemblable que je lui aye promis part dans 
le profit de la grancje commiffion , qui eft le produit de mon état 
de Commiffionnaire & ? l e  fruit des avances dont j ’étois feul 
chargé.

L ’Intimé réclame l’ufage. comme conforme à fes prétentions;  
ehbien , veut-il faire dépendre la conteftation de ce point de fait ? 
j ’y  donne volootier lps mains , &  je.le défie de rapporter un feul 
exemple, ,  que le grand Commiffionnire ai fait part.du droit de 
grande commiffion aux particuliers qu’il s’eft joint pour l ’exer
cice cle la fous-compilüon &  la préparation <Sc conduite de 
l ’équipe.

Le fa it efl démontré fau x. Il faut ob.ferver ici qu’au moment 
c|e mon Mémoire  imprimé , l’Iutimé fout.enoir, comme on peut
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le ,voir  da’ns-.plufièurs-endroits tle fa requête du 1 3  Janvier  der
n i e r , qu’il a v o i t  étéexpreflement aiîocié pour le produit de la' 
grande commiflion comme pour le profita faire fur la voiture ; 
il étoit même allé jufqu’à foutenir que les con vè n t io n s ’avoient 
été fur le p o in t  d ’être conftatées par é c r i t , il n’argumentôit pas 
alors par: induction de prétendu défaut d’explicatioir ,  il avan-'  
çoit tout, le contraire ; or pour  démontrer la faufleté de cette' 
i'uppofition:', je nVût befoin que de rappeller l’intimé à lui-mê
m e ,  de lui remettre fous les yeux  fa requête précédente , dont je 
ne me rappele pas la date , &  de le fo rcera  y  lire la fuppoiîtion 
q u ’il y  avo ir  faite , que je l’avois afioc'iè fans autre explication.

C ’eft en vain que l’intimé cherche à infinuer que j’ai recon
nu dans mon Mémoire  cette prétendue convention indéfinie 8 r  
non expliquée,  ce qui répugne ; j’ai toujours foutenü * con for
mément: à la v é r i t é q u e  j e m ’expliquai clairement avec le fieur 1 
Chomette , &■ q u e j e  l’affociai uniquement pour le profit de la !> 
v o i tu r e ,  outre le produit de fa petite commiffion.  J e  n’ai 'parlé î 
dé défaut-d’explication que dans le reproche que je fais à l’Inti- ' 
mé de l’àvo ir 'av an cé  dans un endro it ,  &  d’avoir foutenu le ■ 
contraire dans l ’autre , &  pour.fonder Pobjeftion que je dédui- 
fois de cette fuppofition de fa part ; dailleurs , difois-je , fi l 'a f  ' 
fociation avoit été accordée & demandée fans autre explication , 
elle Je  feroit référée de droit à celle qui avoit eu lieu en Novem
bre & Décembre, qui de l'aveu de l'intimé ne lui avoit donné 
que le (impie droit de participation à la voiture , ces termes d’h y -  
potefc y fi l'affociation , ces termes fuppofitif  fe  feroit référée , 
conftatent allez que je n’avouoispas  l 'allégation de l ’Intimé.

Dans ces circonftances , il faut que l’intimé prenne l’un de 
ces deux partis;  où il fout iendra,  conformément à fa première 
requête,  que l’aflociation a été faite fans autre explication , alors 
elle ne pourroit fe référer q u ’aux objets pour lefquels l 'intimé ’ 
a été occupé ; où il foutiendra conformément à fa derniere * 
requête , que la convention a été expliquée , qu’ il a été exprefle- 
mentaiTocié pour le produit de la grande Commiffion , que même 
il ne reftoit qu’à conftater la convention par écr it ,  &  pour lors 
la fauffeté de fon allégation fera démontrée par fa propre pré
tention dans fa première requête , où il foutient q u ’il ne fut 
fait aucune explication &  prétend avoir été tacitement aiTocié ■ 
pour le tout. Cette démonstration du faux ,  eft ienfible.

L a  Sentence dont eft a p p e l , a donc pris pour confiant un fait
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dénué de preuves invraifemblable &  démontre f a u x ,  l’appel de 
ce premier chef  ei l  donc évidemment bien fondé

' eond chef de J ’a J ¿té ailreint à prouver que j ’avois fait un paiement de 84 1  
’ ppel"ce d°nt l iv .  6 f . le 4 Mars au lieu de C h a d e l e u f , &  j’ai lieu de m en 

i plaindre,  parce que cette preuve établiroit plus qu’il n’étoit en
1 thefe ; &  parce que ce n’étoit pas fur ce fait reconnu par

Chomette  , mais feulement fur le fait articulé par ce dernier ,  
avec foumijjion de le prouver que l’interlocutoire devoit  
frapper.

La preuve ordonnée établiroit plus q u il nètoit en thefe. 
I l  étoit prouvé  par écrit que j’avois fourni à l’intimé dans d’au
tres temps que le jour fixé par l’inter locutoire, différentes fommes 
à compte des vins de Perier ,  ainii ces vins de P er ie r ,  ne m on
tant en total qu’à la fomme de 841  l iv .  6 f . &  devant être fait 

' dédu&ion des paiements juilifiés , cette fomme de 841 l iv .  6 f .
■ : fe trouvoit  néceilairement diminuée,  &  il ne devoit  pas entrer

dans l’ idée des Juges  que je duife prouver avoir  payé à C h a 
deleuf le 4 Mars  la fomme entiere , cette preuve établiroit 

' ; que j’aurois payé plus de 841  l iv. en total ,  &  conféquemment
elle prouveroit  plus qu’il n’étoit en thefe.

P o ur  affoiblir cette démonilration de mal j u g é , l’intimé me 
fait trois o b je f t io n s , également faciles à refuter.

10. O n obje&e que j ’ai articulé ce fait devant les Arbitres ,
6  que j’en ai offert la preuve à l ’Audience.

J ’ai déjà répondu à cette objeftion dans mon M é m o i r e ,  page
7 &  8 , mes réponfes qui détruifoient les fuppofitions de 
C h om e tte ,  font demeurés fans répl ique,  je me borne h y perfif- 
ter j  efpérant que mes Juges voudront bien y  jetter les y e u x .

a°.  O n  prétend'que la fomme dont les 18 0 0  l iv.  que je payai  
à M e .  Amblard ,  excédoient le prix de fes v ins ,  a été imputée 
fur lesvinsde Sauvagnat &  non fur ceux de Perier ; on t rou ve ,  
dit-011 ,  la preuve de ce fait dans un état qui eil produit ,  qui 
contient les, fommes que Chomette a r e ç u ,  &  l’emploi qu’il en 
a fait ; je réponds à cela , que je defie l’ intimé d’ indiquer aucu
nes des pieces que j’ai produites, comme établiifant cette imputa
tion particulière; s’ il en a produit de fon c ô t é ,  je les réeufe 
com m e n’ayant jamais été communiquées ni annoncées , &  com 
me étant fans doute de fon ieul fait.

30. E n f in ,  l ’intimé me contefte le paiement que je lui ai fait
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pour les; arrhes de même vins de P e r i e r ' , & . i l  croit pouvoir,  dé
truire par des iimpoilures les. preuves écrites que je produit fur> 
ce : point.  :( r ; ! ■' - V - ' ■

J e  rapporte un état de toutes les arrhes payées  par le f i e u r ’
Chomette  , cette état entièrement écrit de la main de ce dernier,  
monte exa&eme.nt à la fomme.de j  86 l iy.  a inf iqu ’on peut l e v o i r t 
par l’extrait qui en a été fait &  rapporté pour  justification à; 
côté de chaque particulier, à la marge de l’état général  des vins ; 
je produit en outre une quittance de la fomme de 1 8 6  1 iv.  
qu’ il ma fournie avec imputation expreffe fur ces arrhes ;  eft.-il 
poiîible d’après cela de douter de ce que j ’a van ce ,  favoir que j ’ai 
fourni le montant des a r r h e s p a y é e s  pour ces vins de P e r ie r ?

Mais on prétend q u ’il  exiftoit autre, fois dans mes pieces un : 
état de ces mêmes arrhes,  qui les faifoit monter à 1 8 6  l iv.  
non compris celles payées pour les vins de Perier. Et qu’elle preu
ve donne-t-on de ce fait détruit parun état exiftant &  non con- 
tefté ? L ’atteftation de M e.  Tr iozon  , Coufin  &  Procureur de ma 
P art ie ,  qui certifie l’avoir  vû .  Q u ’elles miféres ! . qu’elles impofr 
ture>! i l  a exifté de tout temps dans mon doflier un état des ; 
arrhes,  compofé de huit feuil lets,  tous écrits de la main de 
C h om e tte ;  cet état île produit , il n’a pas pu en exiiler. 1111 autre 
différent de celui- là ,  il feroit prouvé  faux par cet état de huit 
feuillets que Chomette ne peut con te f ter , puifqu’il eft écrit de.  
fa main ,  &  par la  quittance fignée de l u i , &  confo ime au ré- 
fultat de ce même état.

E n  effet, l’intimé fuppofe que fon état prétendu conftatoit 
qu’il avoit  été payé  34 l iv .  à Claude Delane f  de G h a d e l e u f , 
pour arrhes , &  cependant l ’état que je rapporte de la main 
de Chomette , conftate (page  premiere) q u ’ il n’ a été payé que 
l z  liv. d’arrhes à ce Particulier.  Il eft vrai qu’au deffous de cette 
mention il a été ajouté après c o u p ,(  l’intimé &  M e.  T r iozo n  qui 
ont originairement pris communication de mes piecès. ,  pour-'  
roient mieux inftruire que.perfonne, fi c’eft avant ou après les 
conteftat.ions) au deffous de cette mention a reçu pour arrhes i z  
l iv .  il a été a joû té ,  dis-je , d ’un ancre &  d’une plume fenfible- 
ment différente , &  n’ importe dans quel temps, les deux notes qui 
fui v e n t , Maucour a donné audit Delanef 6 / . .  . •j'a i payé pour lcd.
D elanef aux Confuls \6 liv . Mais pour prouver que ces deux fom- 
mes de 6 &  de 16  1. ajoutées après c o u p , n’ont pas été payées pour 
arrhes, il fuffit d’obferver^ i 0. que ces deux dernieres mentions n’ont



pas été* faites dans ’le mêmèr.temps que-la mention des' arrhes'^] 
cleft.;une^preijv.e des yeux*  .2?; -Que-iChomettqfen calculant ces;:* 
arrhes ,  a écrit de fa propre main le chiffre 24 au bas d a la 'm â r io  
ge  pour représenter le montant de toutes ces arrhes notées à cet 
te p a g e ,  lefquelles montent ef ïeâivement à 24 livrés j non com*- 
pris les deux fommes d e .6 i &  16  livres mentionnées p o f té r ie u re - 1 
nient. ; *

I I 'e ft  vrai que ce chiffre 24  livres m is 1 aui-bas^de ia  marge 
comme total des arrhes , a été bâtonné'auif i '  d’une encre diffé
rente que celle dont il avoit été é c r i t , mais d’üne part on n’a pas 
ofé le remplacer par un autre chiffre qui auroit du être plus 
considérable ; d’autre part; c’eft le-même chiffre de 24 livres qui • 
eft rapporté au verfo du feuillet pour aider au c a lc u l ,  &  que 
par inattention fans d o u t e , on n’a pas b â to n n é . . .  . .  & c .
L e  rapport de ces circonftances n’eft pas gracieux -» pour l’inti
mé , par la raifon que le tout' eft de fa main.  Mais pourquoi 
me force-t-il  à les relever ? pourquoi me met-il dans l ’indif- 
penf ib le  néceffité: de prouver que ce n’eft pas; à moi qu ’on peut 
imputer des changements dans les piece’s ,  &  que les impoftures 
groiTieres ne font pas d é m on  fait. D ’ailleurs il doit convenir  que 
je garde le filence fut beaucoup d ’autres traits, tels que celui de 
Jean  H e l ia s , celui de la veuve  Galot  de même efpece que celui-ci 
&  fur plufieurs autres dont j ’ai donné l ’échantillon à la page 
derniere de mon Mémoire.

Les obje ft ions ,  où plutôt les impoftures ainfi réfutées, je puis 
rappeller en conclufion ce que j’avois d ’abord démontré , (avoir 
que la preuve ordonnée prouveroit  plus qu’il n’étoit en thefe.

Ce rictoit pas fur ce-fait reconnu par le Jieur Chomette , mais 
fur le (.lit par lui articulé , avec foumijjion de le prouver , que 
f  interlocutoire devait frapper.

C e  fait croit reconnu par le fieur C h o m e tte , ce dernier avouoit  
lors d e l à  Sentence comme aujourd ’h u i ,  q u ’il lui avoit été fait 
un paiement à Chadeleuf  le 4 Mars ; mais il articuloit &  fe 
foumettoit à prouver que ce paiement avoit  été fait pour les vins 
de Sauvagnat ; je déniois ce f a i t , &  j ’y  étois d’autant mieux 
fondé , qu’ il étoit facile de prouver que j ’avois payé tous les 
vins de S iuvagnat  avant d ’aller à Chadeleuf  , ce qui écarte les 
faulles induirions que l’intimé déduit du projet de quittance 
du 4 M a rs ,  qui porte en termes formels fon imputation pour 
Sauvagnat ; car s’il eft confiant que les vins de Sauvagnat étoient
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payés avant que les Parties allaffent à C h a d e le u f , ce projet de 
quittance portant imputation fur les vins de S a u v a g na t ,  n’a 
pas pu être donnée à Chadeleuf.

Les Juges dont eft appel n’avoient donc pas befoin de s’af- 
furer qu’il avoit  été fait un paiement à C hadeleuf  le 4 M a r s , 
toutes les Parties en co n venoien t ,  mais feulement de la deftina- 
tion de ce paiement ; c ’eft le fieur Chomette  qui articuloit cette 
defti nation avec foumiffion de prouver, dit-i l ,  dans fes requê
tes que cette fomme payée  à C h ad e le u f ,  étoit deftinée pour les 
vins de S a u v a g nat ; je déniois cette deftination ; c eft f u r  ce feul 
fait que les Parties pouvoient être juftement interloquées,  &  
l’ interlocutoire devoit  charger le fieur Chomette de prouver le 
fait qu’il articuloit,  &  qu’il fe foumettoit de prouver, fauf  à moi 
la preuve contraire , &  qu’en exprès tous les vins de Sauv a-  
gnat avoient été payés  avant notre départ de ce V il lage  pour 
aller à C h ad e le u f , où fut f a i t , fuivant l’aveu dufieur  Chom ette ,  
le paiement dont la deftination eft conteftée.

Les Juges  dont eft a p p e l , au lieu d ’interloquer fur ce fait 
articulé par C h om e tte , avec foumiffion de le prouver , le feul qui 
fut à verifier , ont ordonné la preuve d’un autre fait qui établi- 
roit plus qu’il n’eft en thefe ; ils ont donc auff i mal jugé par ce 
fécond chef  que par le premier , je ne peux donc pas douter 
que leur Sentence ne foit infirmée en fon entier.

Sign é , F E U I L H A N D .

Monfieur M O L L E S , Rapporteur. 

J u l h i a r d ,  Procureur.
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